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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Dans un délai d'un an a compter de la promulgatieria présente loi, un rapport relatif
aux effets de la télévision sur les enfants, notantraur les bébés, est transmis au Parlement.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme.



